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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-87901

Département(s) de publication : 33, 47, 64
 Annonce n° 24-87901

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-63484
25/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

UGECAM AquitaineNom complet de l'acheteur : 
SIRENType de Numéro national d'indentification : 

423494335N° National d'identification : 
BrugesVille : 

33520Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33, 47, 64Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché d'exploitation des installation thermiquesIntitulé du marché : 
50721000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le présent marché a pour objet de faire assurer par une entreprise Description succincte du marché : 

spécialisée pour le compte de l'UGECAM Aquitaine, pour les établissements Domaine de Lapeyre et 
ESRP Beterette, la gestion de l'énergie avec clauses d'intéressement, l'exploitation, l'entretien, les 
grosses réparations, le renouvellement et la garantie totale de ses installations thermiques

1-Valeur technique /60 2-Prix des prestations /40Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La consultation est déclarée sans suite pour insuffisance d'offre pour le lot 02 et est déclarée 
infructueuse pour le lot 01

25/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-87901
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-87901
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